COMTE RENDU DE L'ASSEMBLEE DU CLUB POBN

QUI S'EST TENUE LE MARDI 24 JUIN 2008 A PARTIR DE 19 H 00

AU BOWLING DU FRONT DE SEINE A PARIS 15E
19 H 00 - Ouverture de la séance
Etaient présents ou représentés :

- BELLOU Jérôme

- BOURGEOT Philippe

- CITRON Jean-Luc

- DUCHE Jean-Pierre

- DUCHE Matthieu

- GUILLAUME Laurent

- LABILLE Flavien

- LEBRUN Daniel

- ONTENIENTE Patrick

- SAILLY Jean-Luc

Etaient absents et non représentés :

- ARVENGAS Guy (excusé)

- LE Minh Duc

- LE BRUN Hervé (excusé)
- MANESSE Andy

Le quorum (7 personnes) étant atteint, l'assemblée peut donc délibérer.

Bilan sportif
La saison 2007/2008 a encore été marquée par une très belle prestation de l'équipe de 5 en championnats régionaux, qui a fini première de son groupe et s'est qualifiée de ce fait pour participer aux championnats régionaux en régionale 1 la saison prochaine.

Au niveau des ligues, on notera la belle performance de POBN Raideurs, qui ont fini 1er en première période et 3ème en seconde période de la ligue du mardi, ayant été remplacés sur la première marche du podium par l'équipe POBN Twix. L'équipe scratch du jeudi, également POBN Twix, a fini 2ème de la seconde période.
Bilan financier
Jean-Luc CITRON, Trésorier, présente les comptes du club.

Il n'y a rien à signaler, les comptes sont à l'équilibre, le club ayant financé les championnats régionaux en équipe de 5, la coupe de France en équipe de 5 et les championnats vétérans.

Composition du bureau

Bureau sortant :
Président : Jean-Pierre DUCHE
Secrétaire : Philippe BOURGEOT
Trésorier : Jean-Luc CITRON
Au poste de Président, Jean-Pierre DUCHE donne sa démission et ne désire pas se représenter.

Patrick ONTENIENTE présente sa candidature, il est élu par 8 voix sur 10. Abstention : Jean-Pierre DUCHE, Daniel LEBRUN
Au poste de Secrétaire, Philippe BOUGEOT donne sa démission et ne souhaite pas être réélu, mais devant l'absence de candidat et dans un but de sauvegarde du club, il accepte de se représenter. Il est réélu par 9 voix sur 10. Vote contre : Jean-Pierre DUCHE.
Au poste de Trésorier, Jean-Luc CITRON donne sa démission et ne souhaite pas être réélu, mais devant l'absence de candidat et dans un but de sauvegarde du club, il accepte de se représenter, il est réélu à l'unanimité des présents et représentés.
Le nouveau bureau est donc composé comme suit :

Président : Patrick ONTENIENTE
Secrétaire : Philippe BOURGEOT

Trésorier : Jean-Luc CITRON

Départs du club
Aucun départ volontaire n'est à enregistrer cette année.
Entrées dans le club
Nous souhaitons la bienvenue aux joueurs suivants qui viendront compléter notre effectif la saison prochaine :

- BIDAULT Julien
- BLEUZE David
- GUILBERT Jérôme
- LE SERGENT Philippe
- MANESSE Grégory
- PILLET Claude
Sauf désistement de dernière minute, l'effectif du club devrait se situer à 20 personnes la saison prochaine.

Perspectives sportives (ligues, tournois, équipe de 5)
Il est décidé de reconduire l'équipe de 5 l'an prochain en Régionale 1. 7 personnes devront constituer l'équipe, 5 joueurs + 2 remplaçants.

Une ou deux équipes devraient être inscrites en Régionale 3.

Pour les ligues et tournois, chacun inscrira ses équipes et chacun pourra jouer avec des membres d'autres clubs.

Distribution des demandes de licence 2007/2008
Il est rappelé aux joueurs qu'ils sont tenus de faire établir un certificat médical pour pouvoir jouer au bowling en compétition. Patrick ONTENIENTE émet le souhait que chacun fasse le nécessaire durant le mois de juillet afin de ne pas multiplier les inscriptions à la Fédération.
Nous rappelons également qu'aucune demande de licence ne sera envoyée si le joueur n'a pas payé sa cotisation au club.

Nouveaux maillots
De nouveaux maillots seront offerts cette année par Patrick ONTENIENTE.
Encaissement des cotisations

Le montant de la cotisation pour la saison prochaine est fixé à 60 euros.
Patrick ONTENIENTE prend en charge les frais de mutation pour les transferts de club.

Patrick ONTENIENTE et Jérôme BELLOU s'engagent à sponsoriser le club à hauteur de 2 000 euros chacun. Nous les en remercions.

Divers
Il est rappelé que même si on ne peut exclure un membre d'une Association de 1901, tout comportement anti-sportif, déclaration contraire à l'éthique du club sur un blog ou un forum sera sanctionné par la mise à l'écart du joueur de tous les championnats Club.
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20 h 30
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